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Référence : LC 76/2010 du BHI, en date du 15 novembre 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1 Dans la lettre citée en référence, le BHI informait les Etats membres que le Dr Zvonko GRŽETIĆ, 
Directeur du Service hydrographique de la République de Croatie, souhaitait continuer à représenter 
l’OHI au sein du comité ABLOS, pour un second mandat de quatre années (2011-2014). Le BHI tient à 
remercier les 17 Etats membres qui ont répondu à la lettre en référence : Australie, Brésil, Canada, Chili, 
Colombie, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce,  Japon, Mexique, Pays-Bas, Norvège, Portugal, 
Espagne et Suède. Tous ont été favorables au maintien du Dr Gržetić. 
 
2 Aucune autre candidature n’ayant été reçue, il est donc confirmé que le Dr Gržetić continuera de 
représenter l’OHI au sein d’ABLOS pour la période 2011-2014. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
 

Pour le Comité de direction, 
 

 
 

Vice-amiral Alexandros MARATOS 
Président 


